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Procès-verbal de séance 

 
 

VILLE DE MELESSE                   004 

DÉLIBÉRATION 
 

OBJET : 2026/0128/001 : FINANCES : BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF – APPROBATION 

DU COMPTE FINANCIER UNIQUE. 

 

Vu l’avis de la commission finances en date du 22 janvier 2026, 

 

 

Monsieur Patrice DUMAS, adjoint au Maire en charge des finances, déplacements et 

mobilités, informe les membres du Conseil municipal que conformément à l’article 

L2121-31 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), et sous la présidence 

de Monsieur Alain MORI, 1er adjoint au Maire, (Monsieur Claude JAOUEN, Maire, ayant 

quitté la salle), le Conseil municipal examine le compte financier unique (CFU) du Bud-

get assainissement collectif 2025, qui s’établit ainsi : 

 

 

SECTION D’EXPLOITATION 

 

Recettes 583 032,34 € 

Dépenses 308 442,00 € 

Résultat de la section d’exploitation de l’exercice 274 590,34 € 

Résultat de la section d’exploitation reporté 0,00 € 

Résultat cumulé de la section d’exploitation de l’exer-

cice  
274 590,34 € 

 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

Recettes 3 122 533,81 € 

Dépenses 3 377 976,65 € 

Résultat d’investissement de l’exercice  -255 442,84 € 

Résultat d’investissement reporté 759 250,58 € 

Résultat cumulé d’investissement de l’exercice 503 807,74 € 

 

 

Le résultat de clôture de l’exercice s’élève à la somme de 778 398,08 €.  

 

 

Les membres du Conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Alain MORI, 1er 

adjoint au Maire (Monsieur le Maire ayant quitté la salle), 

après en avoir délibéré, 

par 23 voix « POUR », M. Jean-Baptiste MARVAUD ne prenant pas part au vote, 

- approuvent le compte financier unique 2025 du « Budget assainissement col-

lectif » tel que présenté ci-dessus. 
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VILLE DE MELESSE                   005 

DÉLIBÉRATION 
 

PAS DE DÉBAT 

 

Affichée le : 12/03/2026 

Reçue à la Préfecture le : 12/03/2026 
 

OBJET : 2026/0128/002 : FINANCES : PRÉSENTATION DU RAPPORT D’ORIENTATIONS 

BUDGÉTAIRES (ROB) ET DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES (DOB) 2026. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment les articles L1612-

26 et L2312-1 modifié par l’article 107 de la loi NOTRe,  

Vu le rapport joint,  

 

 

Monsieur Patrice DUMAS, adjoint au Maire en charge des finances, déplacements et 

mobilités, informe les membres du Conseil municipal que l’article L2312-1 du Code gé-

néral des collectivités territoriales, modifié par l’article 107 de la loi NOTRe, précise que 

« dans les communes de 3 500 habitants et plus, le Maire présente au Conseil municipal, 

dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget, un rapport sur les orienta-

tions budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la 

gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil municipal, dans les 

conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l’article L2121-8. Il est pris acte de ce 

débat par une délibération spécifique ». 

 

Il sera présenté et commenté au Conseil municipal le Rapport d’Orientations Budgétaires 

2026. Ce document présente les orientations générales, les engagements pluriannuels 

envisagés, l’évolution et les caractéristiques de l’endettement de la commune. Il 

constitue le support du Débat d’Orientations Budgétaires, aux conditions fixées dans 

l’article 15 du Règlement intérieur du Conseil municipal. 

 

Ce rapport sera transmis au représentant de l’État dans le département, au président de 

la Communauté de communes du Val d’Ille-Aubigné et sera rendu public.  

 

 

Les membres du Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- prennent acte de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires relatif au budget 

de la Ville de Melesse et des orientations qui se sont dégagées pour l’exercice 

2026, sur la base du Rapport d’Orientations Budgétaires, conformément aux dis-

positions des articles L1612-26 L2312-1 du Code général des collectivités territo-

riales. 

 

Affichée le : 02/02/2026 

Reçue à la Préfecture le : 02/02/2026 
 

 

 

 




























































